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MÉTHODOLOGIE

La Fédération canadienne de l'entreprise indépendante (FCEI) a mandaté la firme Léger afin de mesurer les
perceptions relatives aux mesures d’établissement des taux d’imposition des PME et grandes entreprises.

Un sondage web a été réalisé du 21 au 24 février 2020 auprès de 1 002 Québécois(es), âgé(e)s de 18 ans ou plus
et pouvant s’exprimer en français ou en anglais.

À l'aide des données de Statistique Canada, les résultats ont été pondérés selon le sexe, l’âge, la langue
maternelle, la région, le niveau d’éducation ainsi que la présence d’enfants dans le ménage afin de rendre
l'échantillon représentatif de l'ensemble de la population à l’étude.

À titre comparatif, la marge d’erreur maximale pour un échantillon de 1 002 répondants serait de ± 3,1%, et ce,
19 fois sur 20.

NOTES POUR LA LECTURE DU RAPPORT :

› Il est à noter que les nombres présentés ont été arrondis. Par contre, ce sont les nombres avant arrondissement qui
sont utilisés pour calculer les sommes présentées. Ainsi, les sommes peuvent ne pas correspondre à l’addition
manuelle des nombres présentés.

› Les nombres en caractères rouges indiquent une différence significative statistiquement inférieure par rapport au
complément, alors que les nombres en caractères verts indiquent une différence significative statistiquement
supérieure par rapport au complément.



RÉSULTATS DÉTAILLÉS
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Q1. Les gouvernements provinciaux, territoriaux et fédéral établissent, sous certains critères, un taux d’imposition des profits des PME à un taux inférieur à celui des plus
grandes entreprises. Dans quelle mesure êtes-vous d’accord avec cette mesure ?

Base : Tous les répondants (n=1 002)

NIVEAU D’ACCORD AVEC DIFFÉRENTES MESURES

28% 35% 10% 3% 24%

Les gouvernements provinciaux, territoriaux et fédéral établissent, 
sous certains critères, un taux d’imposition des profits des PME à 

un taux inférieur à celui des plus grandes entreprises.

Tout à fait d’accord Plutôt d’accord Plutôt en désaccord Tout à fait en désaccord NSP / Refus

Sexe Âge Région Langue

Total Homme Femme 18-34 35-54 55+ Mtl RMR Qc RMR Autre Franco
Non-

franco
n= 1 002 512 490 317 331 354 401 300 301 759 242

TOTAL ACCORD 63% 71% 55% 55% 66% 66% 61% 66% 65% 68% 48%

Tout à fait d’accord 28% 33% 23% 28% 29% 27% 26% 25% 31% 30% 20%

Plutôt d’accord 35% 38% 32% 27% 37% 38% 35% 41% 34% 37% 28%

TOTAL DÉSACCORD 13% 14% 11% 13% 10% 15% 13% 12% 13% 12% 15%

Plutôt en désaccord 10% 11% 8% 11% 7% 11% 10% 9% 9% 9% 13%

Tout à fait en désaccord 3% 3% 3% 2% 3% 4% 3% 3% 4% 3% 2%

NSP / Refus 24% 14% 33% 32% 24% 20% 26% 22% 22% 20% 37%

Six Québécois sur dix (63%) sont d’accord avec le fait que les gouvernements provinciaux, territoriaux et fédéral établissent,
sous certains critères, un taux d’imposition des profits des PME à un taux inférieur à celui des plus grandes entreprises, alors
que 13% pensent le contraire. Notons que le quart (24%) des répondants ont préféré s’abstenir de répondre.



6

Q1. Les gouvernements provinciaux, territoriaux et fédéral établissent, sous certains critères, un taux d’imposition des profits des PME à un taux inférieur à celui des plus
grandes entreprises. Dans quelle mesure êtes-vous d’accord avec cette mesure ?

Base : Tous les répondants, excluant ceux qui se sont abstenus de répondre (n=768)

NIVEAU D’ACCORD AVEC DIFFÉRENTES MESURES EXCLUANT LES REFUS

37% 46% 13% 4%

Les gouvernements provinciaux, territoriaux et fédéral établissent, 
sous certains critères, un taux d’imposition des profits des PME à 

un taux inférieur à celui des plus grandes entreprises.

Tout à fait d’accord Plutôt d’accord Plutôt en désaccord Tout à fait en désaccord

Sexe Âge Région Langue

Total Homme Femme 18-34 35-54 55+ Mtl RMR Qc RMR Autre Franco
Non-

franco
n= 768 441 327 219 257 292 300 236 232 610 158

TOTAL ACCORD 83% 83% 83% 81% 87% 81% 82% 85% 83% 85% 76%

Tout à fait d’accord 37% 38% 35% 41% 38% 34% 35% 32% 39% 38% 31%

Plutôt d’accord 46% 45% 48% 40% 49% 48% 47% 53% 44% 47% 45%

TOTAL DÉSACCORD 17% 17% 17% 19% 13% 19% 18% 15% 17% 15% 24%

Plutôt en désaccord 13% 13% 12% 16% 9% 14% 14% 12% 12% 11% 20%

Tout à fait en désaccord 4% 4% 5% 3% 4% 5% 4% 3% 5% 4% 4%

Parmi ceux qui se sont prononcés, ce sont huit Québécois sur dix (83%) sont d’accord avec le fait que les gouvernements
provinciaux, territoriaux et fédéral établissent, sous certains critères, un taux d’imposition des profits des PME à un taux
inférieur à celui des plus grandes entreprises, alors que 17% pensent le contraire.
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Q2. Au Québec seulement, les PME de certains secteurs d’activités n’ont pas accès au taux inférieur d’impôt des profits pour PME lorsqu’elles rémunèrent moins de 5 500
heures de travail par année pour l’ensemble de ses employés. Par exemple, une PME avec peu d’employés est susceptible d’être dans cette situation et se verra alors
avoir le même taux d’imposition des profits des plus grandes entreprises. Dans quelle mesure êtes-vous d’accord avec cette mesure ?

Base : Tous les répondants (n=1 002)

NIVEAU D’ACCORD AVEC DIFFÉRENTES MESURES

5% 16% 33% 21% 25%

Au Québec seulement, les PME de certains secteurs d’activités 
n’ont pas accès au taux inférieur d’impôt des profits pour PME 
lorsqu’elles rémunèrent moins de 5 500 heures de travail par 

année pour l’ensemble de ses employés.  

Tout à fait d’accord Plutôt d’accord Plutôt en désaccord Tout à fait en désaccord NSP / Refus

Sexe Âge Région Langue

Total Homme Femme 18-34 35-54 55+ Mtl RMR Qc RMR Autre Franco
Non-

franco
n= 1 002 512 490 317 331 354 759 242 301 759 242

TOTAL ACCORD 21% 29% 13% 26% 27% 13% 22% 25% 18% 19% 29%

Tout à fait d’accord 5% 9% 2% 8% 6% 3% 6% 7% 5% 5% 8%

Plutôt d’accord 16% 20% 11% 18% 21% 10% 17% 18% 14% 14% 21%

TOTAL DÉSACCORD 54% 52% 56% 46% 47% 65% 52% 51% 58% 60% 37%

Plutôt en désaccord 33% 35% 31% 26% 31% 39% 31% 32% 36% 38% 18%

Tout à fait en désaccord 21% 17% 25% 21% 16% 25% 21% 19% 22% 22% 19%

NSP / Refus 25% 19% 30% 27% 26% 22% 26% 24% 24% 21% 35%

Deux Québécois sur dix (21%) sont d’accord avec le fait qu’au Québec seulement, les PME de certains secteurs d’activités n’ont
pas accès au taux inférieur d’impôt des profits pour PME lorsqu’elles rémunèrent moins de 5 500 heures de travail par année
pour l’ensemble de ses employés, alors que 54% ont affirmé leur désaccord face à cette mesure. Notons que le quart (25%) des
répondants ont préféré s’abstenir de répondre.
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Q2. Au Québec seulement, les PME de certains secteurs d’activités n’ont pas accès au taux inférieur d’impôt des profits pour PME lorsqu’elles rémunèrent moins de 5 500
heures de travail par année pour l’ensemble de ses employés. Par exemple, une PME avec peu d’employés est susceptible d’être dans cette situation et se verra alors
avoir le même taux d’imposition des profits des plus grandes entreprises. Dans quelle mesure êtes-vous d’accord avec cette mesure ?

Base : Tous les répondants, excluant ceux qui se sont abstenus de répondre (n=766)

NIVEAU D’ACCORD AVEC DIFFÉRENTES MESURES EXCLUANT LES REFUS

7% 21% 44% 28%

Au Québec seulement, les PME de certains secteurs d’activités 
n’ont pas accès au taux inférieur d’impôt des profits pour PME 
lorsqu’elles rémunèrent moins de 5 500 heures de travail par 

année pour l’ensemble de ses employés.  

Tout à fait d’accord Plutôt d’accord Plutôt en désaccord Tout à fait en désaccord

Sexe Âge Région Langue

Total Homme Femme 18-34 35-54 55+ Mtl RMR Qc RMR Autre Franco
Non-

franco
n= 766 428 338 229 254 283 297 234 235 602 164

TOTAL ACCORD 28% 36% 19% 36% 36% 17% 30% 33% 24% 24% 44%

Tout à fait d’accord 7% 11% 3% 11% 8% 4% 8% 9% 6% 6% 12%

Plutôt d’accord 21% 25% 16% 25% 28% 12% 23% 24% 18% 18% 32%

TOTAL DÉSACCORD 72% 64% 81% 64% 64% 83% 70% 67% 76% 76% 56%

Plutôt en désaccord 44% 43% 45% 35% 42% 51% 42% 43% 47% 48% 28%

Tout à fait en désaccord 28% 21% 36% 29% 22% 33% 28% 24% 29% 28% 28%

Parmi ceux qui se sont prononcés, ce sont près de trois Québécois sur dix (28%) sont d’accord avec le fait qu’au Québec
seulement, les PME de certains secteurs d’activités n’ont pas accès au taux inférieur d’impôt des profits pour PME lorsqu’elles
rémunèrent moins de 5 500 heures de travail par année pour l’ensemble de ses employés, alors que 72% ont affirmé leur
désaccord face à cette mesure.



PROFIL DES RÉPONDANTS



Base : Tous les répondants (n=1 002)
Note : Pour chacune des catégories de profil, le complément à 100% correspond aux mentions « Ne sait pas » et « Refus ».

RÉGION GENRE

Homme

49%

Femme

51%

ÂGE

Français

77%

Anglais - Autre

23%

18-24

25-34

35-44

45-54

55-64

65+

LANGUE ENFANT

Oui
24%

Non
75%

10%

15%

16%

17%

18%

23%

PROFIL DES RÉPONDANTS
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Québec

Montréal RMR 50%

Québec RMR 10%

Autre 40%

Est 8%

Centre 15%

Ouest 17%



PROFIL DES RÉPONDANTS
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REVENU 
FAMILIAL

SCOLARITÉ

34%

40%

25%

Universitaire

Collégial

Primaire /
Secondaire

EMPLOI

24%

21%

15%

11%

20%

Moins de 40 000 $

Entre 40 000 $ et
59 999 $

Entre 60 000 $ et
79 999 $

Entre 80 000 $ et
99 999 $

100 000 $ et plus

28%

10%

18%

2%

6%

27%

3%

Bureau/Vente
/Service

Travail Manuel

Professionnel

Au foyer

Étudiant

Retraité

Sans emploi

Base : Tous les répondants (n=1 002)
Note : Pour chacune des catégories de profil, le complément à 100% correspond aux mentions « Ne sait pas » et « Refus ».
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EMPLOYÉS CONSULTANTS

600 185
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BUREAUX

NOS SERVICES

• Léger
Recherche marketing et sondage

• Léger Metrics
VOC Mesure de satisfaction continue en temps réel

• Léger Analytiques
Analyse de modélisation de données

• Legerweb
Gestion de panel

• Léger Communauté
Gestion de communautés en ligne

• Léger Numérique
Stratégie numérique et expérience utilisateur

• Recherche internationale
Worldwide Independent Network (WIN)

CALGARY | EDMONTON | MONTRÉAL | PHILADELPHIE

QUÉBEC | TORONTO | VANCOUVER | WINNIPEG

13



14

ÉQUIPE

Anne-Marie Delisle

Directrice de recherche sénior

adelisle@leger360.com

514-982-2464 poste 3153

Pour plus d’information sur cette étude, veuillez contacter 

Anne-Marie Delisle, Directrice de recherche sénior

Sylvain Gauthier, Vice-Président Communications et affaires publiques

Équipe projet



NOTRE ENGAGEMENT QUALITÉ

Léger est membre d’ESOMAR (European Society for Opinion and

Market Research), l’association mondiale des professionnels des

enquêtes d’opinion et des études marketing. À ce titre, Léger

s’engage à appliquer le code international ICC/ESOMAR des

études de marché, études sociales et d’opinion et de l’analytique

des données.

Léger est aussi membre d’Insights Association, l’association

américaine pour la recherche marketing et l’analytique.

Léger est membre du Conseil de recherche et d’intelligence 
marketing canadien (CRIC), l’association officielle de l’industrie des 
études de marché, des sondages et de l’intelligence marketing.
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https://www.esomar.org/
https://www.esomar.org/uploads/public/knowledge-and-standards/codes-and-guidelines/ICCESOMAR_Code_French_.pdf
http://www.insightsassociation.org/
https://canadianresearchinsightscouncil.ca/


@leger360 /LegerCanada /company/leger360 @leger360leger360.com

https://twitter.com/leger360
https://www.facebook.com/LegerCanada
https://www.linkedin.com/company/117931/
https://www.instagram.com/leger360/
http://www.leger360.com

